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DÉPOSER UNE DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA VILLE DE COLOMBES  

 

ÉTAPE 1  

Je me connecte à mon compte sur « l’Espace Associations » puis sur « déposer une demande » 

(cliquer sur « créer un compte » si je n’ai pas d’accès au portail) : 
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ÉTAPE 2  

Après avoir lu le préambule, cliquer sur « suivant » pour accéder aux critères d’éligibilité et répondre 

« oui » aux deux questions pour accéder à l’étape suivante (si votre association n’est pas encore 

enregistrée, retourner à l’accueil et cliquer sur « 1 – Enregistrement de l’association ») : 

 

ÉTAPE 3  

La partie « votre tiers » vous permet de contrôler et/ou de modifier les informations renseignées sur 

votre association :  
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A partir de cette étape, il vous est possible de sauvegarder la demande à tout moment en cliquant  

sur le bouton                                                     en bas de la page et de la reprendre ultérieurement  

  

(« suivre ou poursuivre mes demandes » sur la page d’accueil). 

 

ÉTAPE 4  

Remplir toutes les informations demandées à la rubrique « votre tiers » puis passer à la rubrique 

« votre dossier » : 

 

En fonction de la catégorie indiquée et de la subvention demandée, des questions vous seront 

adressées, il faudra obligatoirement y répondre pour passer à l’écran suivant (1 dossier = 1 demande).  

Pour rappel, 5 types de subventions peuvent faire l’objet d’une demande auprès de la Ville de 

Colombes.  
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ÉTAPE 5  

Remplir le plan de financement prévisionnel (budget global de l’association ou du projet selon les cas) 

avec la période concernée : 

Attention : toutes les lignes doivent être remplies (y compris celles égales à 0) et le budget doit 

obligatoirement être équilibré pour pouvoir passer à l’étape suivante ! 

 

ÉTAPE 6  

Indiquer la domiciliation bancaire de l’association (joindre le RIB de l’association ou confirmer les 

coordonnées déjà enregistrées sur le portail, cliquer sur « sélectionné » puis « suivant ») : 
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ÉTAPE 7 

Joindre les pièces demandées pour passer au récapitulatif de la demande déposée : 

 

ÉTAPE 8 

Vous accédez à la rubrique « récapitulatif » où vous pouvez extraire une synthèse de la demande de 

subvention que vous allez transmettre au service de la Vie Associative (joindre une attestation de 

déclaration sur l’honneur) : 

 
 

En cliquant sur « transmettre », votre demande est envoyée au service de la Vie Associative et vous 

recevez un mail de confirmation avec un numéro de suivi et un lien pour suivre le traitement de votre 

demande.  Vous avez terminé votre demande !  


